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INSTALLATIONS IGNIFUGES
- L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE APPROUVER "LES

SYSTÈMES COUPE-FEU" QUI SERONT UTILISÉS POUR LE
PRÉSENT PROJET. LES PRODUITS UTILISÉS SERONT DE
MARQUE 3M SANS ÉQUIVALENCE. LE REPRÉSENTANT DE
CETTE COMPAGNIE DEVRA ÉMETTRE À LA FIN DU PROJET
UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS
POUR CHAQUE DISCIPLINE.

SIPHON

DRAIN DE PLANCHER

AMORCEUR DE
GARDE D'EAU

DÉTAIL D'UN DISPOSITIF DE GARDE D'EAU
DE TYPE "TRAP GUARD" OU "SURE SEAL"
ÉCHELLE : AUCUNE

RACCORD MÉCANIQUE

PLANCHER

COLLECTEUR DE DRAINAGE

REGARD DE NETTOYAGE

REGARD D'ACCÈS AU PLANCHER
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTE
-UN PLAN DE LOCALISATION DES MANCHONS DE
PLOMBERIE DEVRA ÊTRE ENVOYÉ À L'INGÉNIEUR POUR
APPROBATION AVANT LEUR INSTALLATION. LES PLANS
DE DRAINAGE SONT SCHÉMATIQUES ET L'EMPLACEMENT
DES SYMBOLES N'EST PAS NÉCESSAIREMENT EXACT. NOS
PLANS CAD NE POURRONT DONC PAS ÊTRE UTILISÉS
POUR FAIRE LA LOCALISATION DES MANCHONS OU DES
AUTRES PERCEMENTS AU CHANTIER.

PLOMBERIE

1. PORTÉE DES TRAVAUX

1.1 LE PRÉSENT SOUS-TRAITANT DOIT FAIRE LA COORDINATION DE SES TRAVAUX AVEC CEUX DES
AUTRES CORPS DE MÉTIER.

1.2 LES LIMITES DES TRAVAUX POUR LE PRÉSENT SOUS-TRAITANT SE TERMINE À 3'-0" (0.9 m) À PARTIR DE
L'EXTÉRIEUR DES MURS DE FONDATION DU BÂTIMENT, SAUF SI INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS.

1.3 AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX LE PRÉSENT SOUS-TRAITANT DEVRA VÉRIFIER LES RADIERS DES
DIFFÉRENTS SERVICES.

1.4 LES TRAVAUX DE LA PRÉSENTE SECTION COMPRENNENT LA FOURNITURE, L'INSTALLATION, LE
RACCORDEMENT, LES ÉPREUVES, LA MAIN-D'OEUVRE ET TOUT ACCESSOIRES REQUIS POUR LE BON

FONCTIONNEMENT CONCERNANT LES ARTICLES SUIVANTS:

1.4.1 LORS DE TRAVAUX DE RÉNOVATION, DÉMANTELER LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE, D'EAU CHAUDE ET
DE DRAINAGE PLUVIALE, SANITAIRE ET D'ÉVENT, MODIFIER LA TUYAUTERIE EXISTANTE, TEL QUE MONTRÉ
AUX PLANS. TOUS LES TRAVAUX D'ENLÈVEMENT D'ISOLATION SONT À LA CHARGE DU PRÉSENT
SOUS-TRAITANT. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL À L'OBLIGATION DE VÉRIFIER LA PRÉSENCE D'AMIANTE
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1.4.2  FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LA TUYAUTERIE D'ÉGOUT SANITAIRE, PLUVIALE ET D'ÉVENT,
D'EAU FROIDE, D'EAU CHAUDE ET D'EAU CHAUDE RECIRCULÉ, DE VAPEUR ET CONDENSATION POUR
HUMIDIFICATEUR AINSI QUE LES APPAREILS ET ACCESSOIRES DE PLOMBERIE TEL QUE MONTRÉ AUX

PLANS.

1.4.3 FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LES ACCESSOIRES DE PLOMBERIE POUR LES ÉQUIPEMENTS

FOURNIS PAR D'AUTRES.

1.4.4 PROTECTION INCENDIE : EXTINCTEURS PORTATIFS

1.4.5 PROTECTION PARASISMIQUE : VOIR CLAUSES GÉNÉRALES.

2. TUYAUTERIE

2.1 FOURNIR ET INSTALLER LA TUYAUTERIE TEL QUE DÉCRITE DANS LE TABLEAU PRÉSENTÉ AUX PLANS.

2.2 INSTALLATION

2.2.1 LES SUPPORTS EN MÉTAL PERFORÉS SONT PROHIBÉS. L'INSTALLATION SERA ADÉQUATE AFIN DE:
- DONNER LES PENTES DE VIDANGE À TOUT GENRE
- ÉVITER LE FLÉCHISSEMENT
- ÉVITER LES EFFORTS INDUS SUR LA TUYAUTERIE ET ÉQUIPEMENTS

- PERMETTRE LA DILATATION
- EMPÊCHER LA TRANSMISSION DE BRUIT

2.2.2 LES SUPPORTS SERONT DISTANCÉS AU MAXIMUM TOUT EN ÉVITANT LE FLÉCHISSEMENT DE LA
TUYAUTERIE. DANS AUCUN CAS, LA DÉFLEXION DE LA TUYAUTERIE N'EXÉDERA 3,2 MM (18") SUR TOUTE LA

LONGUEUR ENTRE LES SUPPORTS.

    DIAMÈTRE DU TUYAU              ESPACE MAXIMUM EN MM (PO)

          3 4"                              2143 (7')

          1"                              2143 (7')
          1¼"                             2743 (9')
          1½"                             2743 (9')
          2"                              3048 (10')
          2½"                             3053 (11')
          3"                              3658 (12')

3. REMARQUES

3.1 VÉRIFIER TOUS LES RADIERS DES TUYAUX AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX

3.2 LA TUYAUTERIE SERA INSTALLÉE DROITE, PARALLÈLE AU MUR ET AU PLAFOND SUIVANT LA PENTE
INDIQUÉE. UTILSER DES RACCORDS STANDARDS AUX CHANGEMENTS DE DIRECTIONS.

3.3 INSTALLER PARALLÈLEMENT TOUT GROUPE DE TUYAUX, SUIVANT L'ESPACEMENT REQUIS POUR
L'INSTALLATION DE L'ISOLANT, L'IDENTIFICATION ET L'ACCÈS POUR L'ENTRETIEN.

3.4 INSTALLER DES RÉDUCTEURS PARTOUT OÙ LE RACCORDEMENT À L'ÉQUIPEMENT ET LA DIMENSION DE
TUYAU SONT DIFFÉRENTS.

3.5 LES TUYAUX DEVRONT ÊTRE NEUFS ET EXEMPTS DE DÉFAUT. REMPLACER TOUT TUYAU OU TUBE QUI
AURA ÉTÉ ENDOMMAGÉ.

3.6 ANCRER LA TUYAUTERIE DE CUIVRE DE FAÇON À CE QU'ELLE NE SOIT PAS EN CONTACT AVEC UN
MÉTAL FERREUX.

3.7 SE SERVIR DE SUPPORTS APPROUVÉS POUR LA TUYAUTERIE TEL QUE "GRINNEL".

3.8 FAIRE L'ÉTANCHÉITÉ AUTOUR DES APPAREILS DE PLOMBERIE À L'AIDE D'UN SILICONE TRANSPARENT
OU DE COULEUR BLANCHE EX.: LAVABO, TOILETTE (AU PLANCHER), BAIGNOIRE, ÉVIER ETC..

3.9 INSTALLER UN REGARD DE NETTOYAGE AU BAS DE CHAQUE COLONNE DE DRAINAGE.

3.10 LA DISTANCE ENTRE LES REGARDS DE NETTOYAGE SUR UN DRAINAGE DE BÂTIMENT DOIT ÊTRE DE

22,8 M (75') SUR UNE TUYAUTERIE DE PLUS DE 100 MM (4") ET DE 15 M (50') SUR TOUTE AUTRE
TUYAUTERIE.

3.11 INSTALLER DES VALVES D'ARRÊT À TOUS LES APPAREILS AINSI QUE LES APPAREILS FOURNIS PAR

D'AUTRES.

3.12 INSTALLER UNE VALVE D'ARRÊT SUR CHAQUE COLONNE MONTANTE ET SUR LES EMBRANCHEMENTS

PRINCIPAUX D'EAU CHAUDE ET D'EAU FROIDE. INSTALLER UN ROBINET DE PURGE AU BAS DE CHAQUE
COLONNE MONTANTE D'EAU CHAUDE ET D'EAU FROIDE.

3.13 INSTALLER DES UNIONS POUR PERMETTRE LE DÉMANTÈLEMENT DES ÉQUIPEMENTS.

3.14 TOUS LES DRAINS DE PLANCHER DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS À UN AMORCEUR DE SIPHON OU

AVOIR UN DISPOSITIF TEL QUE "TRAP GUARD".

3.15 FOURNIR ET INSTALLER DES PORTES D'ACCÈS AU MUR ET/OU AU PLANCHER, POUR TOUS LES
ROBINETS ET REGARDS DE NETOYAGE. LES PORTES D'ACCÈS DEVRONT ÊTRE CHOISIES SELON LE DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU (VOIR PLANS D'ARCHITECTURE).

4. ÉLECTRICITÉ

4.1 TOUT APPAREIL DANS LEQUEL EST INCORPORÉ UN MOTEUR OU AUTRE APPAREIL ÉLECTRIQUE EST
FOURNI COMPLET, AVEC SES ACCESSOIRES ÉLECTRIQUES TELS QUE PROTECTION THERMIQUE, APPAREILS
DE CONTRÔLE, ETC.. LES DÉMARREURS ET CONTRACTEURS SONT ALORS FOURNIS, INSTALLÉS ET
RACCORDÉS PAR LE SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ.

4.2 LE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE COMPRENANT CONDUITS, FILAGE ET AUTRES ACCESSOIRES DOIT
ÊTRE FAIT PAR LE SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ, MAIS LE FONCTIONNEMENT DE TOUS LES APPAREILS
EST LA RESPONSABILITÉ CONJOINTE DU PRÉSENT SOUS-TRAITANT AVEC LE SOUS-TRAITANT EN
ÉLECTRICITÉ.

5. ISOLATION THERMIQUE

5.1 PORTÉE DES TRAVAUX

- TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE
- TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE
- TUYAUTERIE D'EAU RECIRCULÉE
- TUYAUTERIE D'ÉVENT

- TUYAUTERIE PLUVIALE HORS SOL
- CORPS DES AVALOIRS DE TOIT

5.2 TOUT ISOLANT DE TUYAUTERIE, RACCORD, ÉQUIPEMENT DE CONTRÔLE ET AUTRES, NE DEVRONT PAS
AVOIR UN COÉFFICIENT DE PROPAGATION DES FLAMMES SUPÉRIEUR À 25 ET UN INDICE DE
DÉVELOPPEMENT DE FUMÉE SUPÉRIEUR À 50.

5.3 VOIR LES DESCRIPTIONS  AU TABLEAU DES CALORIFUGES AUX PLANS.

6. LES TRAVAUX D'ISOLATION DÉCRITS DANS LA PRÉSENTE SECTION DEVRONT ÊTRE COUVERTS
PAR LE "PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ" OFFERT PAR L'ASSOCIATION D'ISOLATION DU QUÉBEC
CI-APRÈS L'AIQ OU DE TOUT AUTRE PROGRAMME ÉQUIVALENT, INCLUANT L'INSPECTION PAR TIERS
PARTIE CERTIFIÉE, VISANT À ASSURER LA QUALITÉ D'INSTALLATION DES SYSTÈMES D'ISOLATION
MÉCANIQUE, APPROUVÉ PAR LA FIRME D'INGÉNIEUR.

6.1  POUR CE FAIRE, L'ENTREPRENEUR EN ISOLATION ET SES SOUS-TRAITANTS DEVRONT, DÈS LE DEPÔT
DES SOUMISSIONS ET JUSQU'À LA FIN DES TRAVEAUX, ÊTRE MEMBRES EN RÈGLE DE L'AIQ ET/OU DE
L'ASSOCIATION CANADIENNE DE L'ISOLATION THERMIQUE ET DÉTENIR LEUR ATTESTATION
D'APPARTENANCE AU "PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ" DE L'AIQ OU DE TOUT AUTRE PROGRAMME
ÉQUIVALENT.

6.2   INDÉPENDAMMENT DU PROGRAMME D'ASSURANCE QUALITÉ, LE GUIDE DES BONNES PRATIQUES EN
ISOLATION THERMIQUE DE L'ACIT(ASSOCIATION CANADIENNE DE L'ISOLATION THERMIQUE) DE MÊME
QUE LE MANUEL DES NORMES NORD-AMÉRICAINES D'ISOLATION COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
SERONT UTILISÉS COMME RÉFÉRENCES QUALITATIVES DES TRAVAUX D'ISOLATION MÉCANIQUE.

6.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA ENREGISTRER LE PROJET AU"PROGRAMME ASSURANCE QUALITÉ" DE L'AIQ
OU D'UN PROGRAMME ÉQUIVALENT ET INCLURE DANS SON PRIX L'ENREGISTREMENT DU PROJET AU DIT

PROGRAMME.

6.4  À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA REMETTRE LE CERTIFICAT D'ASSURANCE QUALITÉ DE
L'AIQ OU DU PROGRAMME ÉQUIVALENT À L'INGÉNIEUR.

7. DIVERS TRAVAUX
7.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE RACCORDER LES DRAINS DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE
VENTILATION ET DE CLIMATISATION JUSQU'AU DRAIN DE PLANCHER LE PLUS PRÈS. VOIR AUX PLANS DE
VENTILATION POUR LOCALISATION DES ÉQUIPEMENTS À DRAINER.

8. DISPOSITIF ANTIREFOULEMENT (DAr)

8.1 POUR CHAQUE DISPOSITIF ANTIREFOULEMENT VÉRIFIABLE, UN TEST EST OBLIGATOIRE APRÈS TOUTE
INSTALLATION, PAR UN VÉRIFICATEUR ACCRÉDITÉ. SUITE À CETTE VÉRIFICATION UN RAPPORT D'ESSAI ET
D'INSPECTION DEVRA ÊTRE TRANSMIS AU PROPRIÉTAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT AINSI QU'UNE COPIE À
L'INGÉNIEUR. LE TOUT CONFORMÉMENT À LA NORME B.64.10-07 / B64.10.1-07.

DEVIS MÉCANIQUE

CLAUSES GÉNÉRALES

1. GÉNÉRALITÉS

1.1 LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ARCHITECTE FONT PARTIE DE LA PRÉSENTE SECTION.

1.2 À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AU DOCUMENT (LE TERME "FOURNIR" COMPREND ÉGALEMENT
L'INSTALLATION ET LE RACCORDEMENT ET LE TERME 'INSTALLER' COMPREND AUSSI LA FOURNITURE.

1.3 L'ENTREPRENEUR DOIT APPLIQUER TOUS LES CODES EN VIGUEUR (DERNIÈRE ÉDITION), SOIT LE CODE
DE PLOMBERIE, LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ETC.

1.4 EN PRÉPARANT SA SOUMISSION, CONSULTER TOUS LES PLANS D'ARCHITECTURE, DE STRUCTURE,
D'ÉLECTRICITÉ, DE PLOMBERIE, DE VENTILATION, ET AUTRES ET VÉRIFIER TOUTES LES SECTIONS QUI
PEUVENT INFLUER SUR LES TRAVAUX.

1.5 FOURNIR LE MATÉRIEL, LA MAIN-D'OEUVRE ET L'ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRES POUR EFFECTUER TOUS
LES TRAVAUX, INCLUANT CEUX QUI NE SONT PAS NÉCESSAIREMENT MENTIONNÉS ICI, MAIS QUI SONT
JUGÉS NÉCESSAIRES POUR AVOIR UNE INSTALLATION COMPLÈTE ET UN CONTRÔLE PARFAIT DES
SYSTÈMES MONTRÉS AUX PLANS OU DÉCRITS CI-APRÈS.

1.6 L'INGÉNIEUR PEUT FAIRE MODIFIER L'EMPLACEMENT DES APPAREILS ET FIXTURES TELS QUE DRAIN,
SORTIE D'EAU, GRILLE, DIFFUSEUR, THERMOSTAT, ETC., OU D'UN CONDUIT OU D'UN TUYAU, SANS FRAIS
ADDITIONNELS OU CRÉDITS, À LA CONDITION QUE LE DÉPLACEMENT SE SITUE À L'INTÉRIEUR D'UN
RAYON DE 1 M (3'-0") DE LA POSITION ORIGINALE, QUE LE RENSEIGNEMENT SOIT DONNÉ AVANT
L'INSTALLATION, ET QUE LE MONTAGE SOIT SEMBLABLE.

1.7 EN PRÉPARANT SA SOUMISSION, LE SOUS-TRAITANT DEVRA S'INFORMER AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR
AFIN D'OBTENIR TOUS LES RENSEIGNEMENTS NON INCLUS AUX DOCUMENTS.

1.8 S'IL N'A PU RECEVOIR L'INFORMATION DÛ AU LAPS DE TEMPS RESTREINT (DATE DE REMISE DE
SOUMISSION). IL DEVRA FOURNIR L'ÉQUIPEMENT MONTRÉ AUX PLANS OU DÉCRIT AU DEVIS ET DANS LE
CAS D'UNE AMBIGUÏTÉ ENTRE DEUX DESCRIPTIONS, DÉTAILS, ETC. IL DEVRA PRENDRE L'ALTERNATIVE LA
PLUS DISPENDIEUSE.

1.9 AUCUN EXTRA NE SERA ADMIS POUR:

  1.9.1 UNE AMBIGUÏTÉ ENTRE LES DIFFÉRENTS DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS;
  1.9.2 UNE DESCRIPTION INCOMPLÈTE;
  1.9.3 UN DÉTAILS INCOMPLET;
  1.9.4 UN ÉQUIPEMENT NON SPÉCIFIÉ AU DEVIS, MAIS INDIQUÉ AUX PLANS;
  1.9.5 LE RACCORDEMENT D'UN APPAREIL MONTRÉ AUX PLANS D'ARCHITECTURE, MAIS NON RACCORDÉ
          AUX PLANS DE L'INGÉNIEUR.

1.10 LES SOUS-TRAITANT DEVRONT PRÉVOIR DANS LEUR SOUMISSION, CERTAINS CONTOURNEMENTS À
CAUSE DE LA STRUCTURE NOUVELLE OU EXISTANTE.

1.11 À LA FIN DES TRAVAUX, DÉGRAISSER ET NETTOYER L'INSTALLATION AVANT DE QUITTER LES LIEUX.

2. COORDINATION

2.1 FAIRE LA COORDINATION DE SES TRAVAUX AVEC CEUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER. CHAQUE
SOUS-TRAITANT EST RESPONSABLE DE LA LOCALISATION EXACTE ET DES DIMENSIONS DE SES
OUVERTURES DANS LES MURS, PLANCHERS, MEUBLES, ETC., FAIRE LE SCELLEMENT AUTOUR DE SES
OUVERTURES DANS LES MURS OU LES PLANCHERS, OU LES DEUX (REBOUCHAGE VOIR "TRAVAUX PAR
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL").

2.2 PLANIFIER L'EXÉCUTION DES TRAVAUX AVEC CEUX PRESCRITS À D'AUTRES SECTIONS. TOUT MATÉRIEL
QUI A ÉTÉ INCORRECTEMENT INSTALLÉ À CAUSE DU MANQUE DE COORDINATION SERA ENLEVÉ ET
RÉINSTALLÉ SANS MAJORER LA VALEUR DU CONTRAT.

2.3 S'IL Y A CONFLIT ENTRE DEUX SOUS-TRAITANTS SUR LA PRIORITÉ DE PASSAGE D'UN CONDUIT,
TUYAU, ETC., EN RÉFÉRER À L'INGÉNIEUR QUI PRENDRA POSITION. SA DÉCISION SERA FINALE ET LES
CORRECTIFS SERONT EXÉCUTÉS SANS FRAIS.

2.4 LES PLANS SONT MONTRÉS DE FAÇON SCHÉMATIQUE. ILS INDIQUENT L'EMPLACEMENT
APPROXIMATIF DES APPAREILS ET DES RACCORDEMENTS. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE SON
INSTALLATION EN FONCTION DES INSTALLATIONS EXISTANTES ET NOUVELLES ET SELON LES
CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DE L'ÉDIFICE. L'ENTREPRENEUR DEVRA CONSULTER LES DESSINS DU
MANUFACTURIER DES APPAREILS AVANT DE PROCÉDER À L'ÉXÉCUTION DE CES TRAVAUX ET DEVRA
PRÉVOIR TOUT ACCESSOIRE, SUPPORT ET RACCORD REQUIS POUR L'INSTALLATION DE L'APPAREILLAGE,
RESPECTER LES EXIGENCES DU MANUFACTURIER (OU DES CODES) EN CE QUI CONSERNE LES
DÉGAGEMENTS REQUIS POUR L'ENTRETIEN DE L'ÉQUIPEMENT.

3. DESSINS D'ATELIER, PIÈCES DE RECHANGE, MANUELS D'ENTRETIEN

3.1 FOURNIR DES MATÉRIAUX, ÉQUIPEMENTS ET ENSEMBLE NEUFS, DE CONCEPTION ET DE QUALITÉ
RECONNUES, DE MODÈLE RÉCENT, DONT LES CARACTÉRISTIQUES SONT CATALOGUÉES ET DONT LES
PIÈCES DE RECHANGE SONT DISPONIBLES SUR DEMANDE.
3.2 LES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE NEUFS, APPROUVÉS PAR L'ACNOR ET FABRIQUÉS CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES CITÉES, COMPTE TENU DES EXIGENCES ADDITIONNELLES PRESCRITES.

3.3 FOURNIR AU MAÎTRE D'OEUVRE UNE (1) COPIE DES DESSINS D'ATELIER POUR LES ÉQUIPEMENTS À
ÊTRE INSTALLÉS. ILS SERONT ANNOTÉS ET RETOURNÉS, SOUS FORME DE DOCUMENTS NUMÉRISÉS, AU
MAÎTRE D'OEUVRE.

3.4 TOUS LES DESSINS D'ATELIER DES APPAREILS QUI REQUIÈRENT L'INTERVENTION D'UN AUTRE
SOUS-TRAITANT DEVRONT ÊTRE PRÉALABLEMENT SOUMIS ET APPROUVÉS PAR CELUI-CI AVANT D'ÊTRE
REMIS À L'INGÉNIEUR. EXEMPLE: UNITÉ DE CLIMATISATION, VENTILATEURS, POMPES, CHAUFFE-EAU, ETC...
VOIR SECTION 2.0 DES CLAUSES GÉNÉRALES.

3.5 REMETTRE AU MAÎTRE D'OEUVRE TROIS COPIES DES FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES
DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS.

3.6 À UN MOMENT CONVENUS AVEC LE PROPRIÉTAIRE, ENSEIGNER LE FONCTIONNEMENT ET L'ENTRETIEN
DE L'INSTALLATION AU PERSONNEL DÉSIGNÉ PAR CE DERNIER. FOURNIR CE SERVICE POUR UNE PÉRIODE
DONNÉE ET POUR LE NOMBRE DE VISITES NÉCESSAIRES POUR S'ASSURER QUE LE PERSONNEL
D'EXPLOITATION SOIT FAMILIER AVEC TOUS LES ASPECTS DE L'ENTRETIEN ET DU FONCTIONNEMENT DE
L'ÉQUIPEMENT.

3.7 REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE, À LA FIN DES TRAVAUX, UNE COPIE DE PLAN OÙ SERONT NOTÉS TOUS
LES CHANGEMENTS SURVENUS PENDANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

3.8 LA COPIE DES PLANS TELS QUE CONSTRUITS DEVRA ÊTRE DISPONIBLE EN TOUT TEMPS AU CHANTIER
POUR VÉRIFICATION.

4.0  GARANTIE

4.1 GARANTIR PAR ÉCRIT, À LA SATISFACTION DU PROPRIÉTAIRE ET DE L'INGÉNIEUR, TOUTES LES PARTIES
DE L'ENTREPRISE POUR UNE PÉRIODE D'UN AN APRÈS LA DATE D'ACCEPTATION PROVISOIRE. FAIRE LES
RÉPARATIONS OU LE REMPLACEMENT DE TOUTES LES PIÈCES MÉCANIQUES DÉFECTUEUSES JUSQU'À
L'ACCEPTATION FINALE (1 AN).

4.2 LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT DE FAIRE EXÉCUTER, DURANT LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION,
PAR D'AUTRES ET À SES FRAIS, SANS AUCUNE COMPENSATION À L'ENTREPRENEUR OU À SON
SOUS-TRAITANT, CERTAINS TRAVAUX NON INCLUS DANS LES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRE DU
PRÉSENT PROJET QUE LESDITS TRAVAUX SE RACCORDENT OU NON AUX ÉQUIPEMENTS FOURNIS PAR
L'ENTREPRENEUR OU SON SOUS-TRAITANT. CEUX-CI NE SERONT PAS, DE CE FAIT, DÉGAGÉS DE LEUR
RESPONSABILITÉ QUANT AUX TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE LEUR CONTRAT.

TRAVAUX DANS L'EXISTANT

5.1 UN PLAN OU UNE SECTION DE PLAN IDENTIFIÉ "EXISTANT À DÉMANTELER OU À MODIFIER" EST
FOURNI À TITRE D'INFORMATION À L'ENTREPRENEUR AFIN DE L'AIDER À FAIRE SA SOUMISSION.
L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE SON PROPRE RELEVÉ CAR AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE À
CE SUJET. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER LA CONTINUITÉ MÉCANIQUE OU ÉLECTRIQUE OU
CONTRÔLE, OU LES TROIS, DE TOUS LES RACCORDEMENTS QUI SERAIENT AFFECTÉS PAR LA DÉMOLITION
ET QUI SERAIENT NÉCESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT DE LA PARTIE NON AFFECTÉE DU BÂTIMENT.

5.2 LORSQUE REQUIS ET SELON LES PLANS, LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ DOIT ENLEVER LES CONDUITS,
TUYAUX ET ACCESSOIRES NON REQUIS, ET OBTURER SI NÉCESSAIRE. LES ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES
ENLEVÉS ET NON RÉUTILISÉS SERONT OFFERTS AU PROPRIÉTAIRE. SI CELUI-CI DÉCIDE DE NE PAS LES
CONSERVER, ILS DEVIENNENT LA PROPRIÉTÉ DU SOUS-TRAITANT CONCERNÉ QUI DOIT, SANS FRAIS
SUPPLÉMENTAIRES, LES ENLEVER DU SITE ET POURRA EN DISPOSER À SON GRÉ. UNE AUTORISATION
ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE EST REQUISE.

5.3 TOUS LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS SONT EN BON ÉTAT DE MARCHE ET EN BON ÉTAT PHYSIQUE.
LORSQUE LES ÉQUIPEMENTS SERONT ENLEVÉS, PRÉVOIR LES PROTECTIONS NÉCESSAIRES POUR ÉVITER
LES BRIS, ET LES SALISSURES. PENDANT LA DURÉE DES TRAVAUX INSTALLER LES PROTECTIONS
NÉCESSAIRES POUR ÉVITER QUE DES DÉBRIS NE PÉNÈTRENT DANS LES CONDUITS, BOÎTES, ÉQUIPEMENTS,

ÉQUIVALENCE

6.1 LES NOMS DE FABRICANTS, LES RÉFÉRENCES DE CATALOGUE ET LES MARQUES DE COMMERCE QUI
PEUVENT APPARAÎTRE SUR LES PLANS OU DANS LES DEVIS SONT UTILISÉS POUR DÉMONTRER DE FAÇON
PRÉCISE LA SORTE ET LA QUALITÉ DE L'ÉQUIPEMENT, DES MARCHANDISES ET DES MATÉRIAUX EXIGÉS. LES
SOUMISSIONS DEVRONT ÊTRE BASÉES SUR LES PRODUITS INDIQUÉS AUX DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRE
(PLANS, DEVIS, ADDENDAS).

 INTERRUPTION DE SERVICE
7.1 TOUTE INTERRUPTION DE SERVICE POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DEVRA ÊTRE PLANIFIÉE À
L'AVANCE AVEC LE REPRÉSENTANT DU PROPRIÉTAIRE. DANS TOUS LES CAS, L'ENTREPRENEUR PRENDRA
LES MESURES NÉCESSAIRES POUR LIMITER AU MINIMUM LA DURÉE DE CES INTERRUPTIONS.
L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉSENTER UNE DEMANDE ÉCRITE AU PROPRIÉTAIRE AU MOINS QUATRE JOURS
À L'AVANCE POUR INTERROMPRE LE SERVICE.

SOUMISSION
8.1 LES SOUMISSIONS DOIVENT ÊTRE ADRESSÉES COMME SUIT :
8.1.1  PLOMBERIE ET CLAUSES GÉNÉRALES;
8.1.2  VENTILATION, CONTRÔLES ET CLAUSES GÉNÉRALES.
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